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6.1.1- ANNEXES SANITAIRES 
 

1- ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

 

1.1- Les installations existantes  

 

1.1.1-  Généralités  

La loi sur lõEau a pour objectif principal la pr®servation de la qualit® et des ressources en eau. Son article 
1er stipule que « lõeau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le 
d®veloppement de la ressource utilisable dans le respect des ®quilibres naturels, sont dõint®r°t g®n®ral ». 

En mati¯re de gestion r®gionale et locale, la loi incite ¨ lõinstitution de Sch®ma Directeur dõAm®nagement 
et de Gestion des Eaux (S.D.A.G.E) et de Sch®ma dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (S.A.G.E). 

La commune de Denneville est intégrée dans le SDAGE du bassin Seine-Normandie. Sa déclinaison locale 
est le SAGE Douve Taute (sur la partie Est de la commune) et Sienne, Soulles, côtiers ouest du Cotentin 
(sur le reste du territoire communal) .  

 

1.1.2- La desserte en eau potable de la commune de Denneville  

La commune est aliment®e en eau potable par le Syndicat dõalimentation en eau potable de la Région de 
Portbail. 

La commune nõa pas de point de production dõeau, elle est aliment®e en eau potable par le Syndicat Mixte 
de Production d'Eau Potable de la Cote des Isles.  

Le syndicat SIAEP de la Région de Portbail regroupe les communes de Baudreville, Denneville, Portbail, 
Saint-Lô-dõOurville et Saint-Rémy-des-Landes.  

Le service est exploit® par le d®l®gataire SAUR en vertu dõun contrat et de ses avenants ayant pris effet le 
01/01/2008. La durée du contrat est de 10 ans, celui-ci prendra fin le 31/12/2017. 

Source : Rapport annuel du délégataire 2014, Service de lõEau Potable SIAEP DE PORTBAIL 

 

1.1.3- Les indicateurs techniques  

 

Bilan de lõexercice 2014 

 
2013 2014 variation N/N -1 

Données techniques        

Linéaire de réseau (ml) 127 578 125 457 -2% 

Indicateurs quantitatifs        

Volumes produits (m3) 0 0 0% 

Volumes exportés (m3) 0 0 0% 

Volumes importés (m3) 264 780 273 956 +3% 

Volumes mis en distribution (m 3) sur l'année civile 264 780 273 956 +3% 

 

La ressource en eau provient exclusivement de volumes importés : effectivement, 268 715 m³ dõeau 
provenaient du SMPE de la Côte des Isles en 2014 (258 931 m³ en 2013), et 5 241 m³ provenaient du SIAEP 
de la SCYE en 2014 (5 849 m³ en 2013).  



Plan Local dõUrbanisme  Denneville                                 Annexes écrites : annexes sanitaires 
 

PLANIS                                                                                     2 

Quatre stations de surpression et de reprise sont présentes sur le territoire du syndicat ainsi que sept 
ouvrages de stockage dõune capacit® de 1 950 m3. 

 

Les stations de surpression et de reprise 

 

 

Les ouvrages de stockage 

Ch©teaux dôeau et r®servoirs 

 

Bâches de reprise / surpression 

 

 

Au total en 2014, le volume mis en distribution (volumes produits + volumes importés -volumes exportés) 
était de 273 956 m3 (264 780 m³ en 2013). La r®partition sur lõann®e montre une importance du volume 
mis en distribution pendant les mois de Juillet et Août, périod e pendant laquelle la commune voit un 
nombre de touristes non négligeable arriver sur la commune. 

 

Le linéaire de canalisation, long de 125 457 ml en 2014, est principalement constitué de canalisations en 
PVC (70 079 ml) et en fonte (54 572 ml). 
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1.1.4- Les volum es consommés  

Volumes mis en distribution (Source : Rapport annuel du délégataire 2014, Service de lõEau Potable SIAEP DE PORTBAIL) 

 

SIAEP DE PORTBAIL 2013 2014 variation N/N -1 

Nb de clients 3 018 3 035 +0,56% 

Volumes consommés (m3) hors VEG 187 231 203 880 +8,89% 

Consommation moyenne par client (m³) 62 67,2 +8,4% 

Commune de Denneville  2013 2014 variation N/N -1 

Nb de clients 854 861 +0,82% 

Volumes consommés (m3) hors VEG 37 167 49 871 +34,18% 

Consommation moyenne par client (m³) 43,5 57,9 +33,1% 

Au total en 2014, le SIAEP de Portbail comptait 3 035 abonnés pour une consommation de 203 880 m3 
dõeau.  La consommation moyenne par abonn®s est de 67,2 m3 (en augmentation  par rapport à 2013). La 
commune de Denneville comptait quant à elle 861 abonnés pour u ne consommation de 49 871 m³ en 
2014. La consommation moyenne par abonnés sur le commune de Denneville est plus faible que sur 
lõensemble du syndicat, mais a augment® depuis 2013 : 57,9 m³ par client en 2014 contre 43,5 m³ par 
client en 2013. 

 

1.1.5- Le r®seau dõalimentation en eau potable  

 

Le territoire communal est desservi en eau potable grâce à un réseau de canalisations installées le long 
des principales voies dõacc¯s. 

Le territoire communal est desservi par des canalisations de 50 à 200 mm de diamètre. Les principales 
sont : 

- Le long de la RD 137 : une canalisation relie Le Bourg à la Plage, 

- Le long de la rue des Lilas : une canalisation relie le lieu-dit La Mare à la Plage. 
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1.2- Les installations à prévoir ð La projection des besoins futurs  

1.2.1- Les besoins en eau de la commune  

Une estimation de lõaugmentation ¨ venir de la population peut °tre faite ¨ partir des perspectives de 
d®veloppement d®mographique et ®conomique inscrits dans le projet dõam®nagement et de 
développement durable  : 

- Nombre dõhabitants en 2012 (données INSEE) : 582 
- Taille des ménages en 2012 (données INSEE) : 2 
- Population suppl®mentaire estim®e (¨ lõhorizon 2025) : +204 habitants soit 210 abonnements 

supplémentaires , soit 1071 abonnements  au total dõici 2025. 
 
Pour rappel, le projet de PLU pr®voir lõaccueil dõenviron 204 nouveaux habitants permanents, repr®sentant 
210 constructions nouvelles, ou 210 abonnés de plus. En effet pour atteindre les 204 nouveaux habitants 
permanents (soit un total de 786 habitants) souhaités par les élus, il est nécessaire de construire 112 
logements supplémentaires, et en prenant en compte le desserrement des ménages (46 logements 
n®cessaires pour maintenir la population actuelle) et le fait quõune partie des nouveaux logements seront 
des résidences secondaires (estimée à une cinquantaine de logements), alors il est nécessaire de 
construire environ 210 nouveaux logements pour atteindre ce chiffre de 786 habitants permanents. 
 

Cette estimation permet dõ®tablir un chiffre pr®visionnel de consommation dõeau ¨ lõ®ch®ance du PADD : 
Nombre dõabonnements estim®e ¨ terme êêêêêêêêêêêêêêêêêê.êê1071 abonnements 

Consommation annuelle par abonnement domestique  :êêêêêêêêêêêêêêêêê. 57,9 m3 / an 

Consommation annuelle projetée par abonnement  : êêêêêêêêêêêêêêêêêê.  57,9 m3 / an 
Consommation annuelle totale projetée sur la commune  : êêêêêêêêêêêêêê..62 010,9 m3 /an 

 

La commune de Denneville devrait accueillir environ 210 constructions supplémentaires (prévisions dans 
le cadre du P.L.U.), soit 210 abonnés de plus.  

La prise en compte du projet de d®veloppement r®sidentiel de la commune permet dõaboutir ¨ une 
estimation des besoins suppl®mentaires dõapprovisionnements en eau potable dõenviron 12 159 m³ par 
an. 

Lõaccroissement pr®vu de la demande en eau potable peut °tre assur® par les ®quipements existants, aussi 
bien pour le d®veloppement r®sidentiel quõ®conomique. Des extensions de r®seaux seront notamment 
réalisées pour les futurs secteurs à urbaniser (le réseau AEP passe en limite de chaque secteur pouvant 
recevoir de nouvelles constructions). 

 

1.2.2- La qualit® de lõeau distribu®e 

Selon lõarticle L.1321-2 du code de la santé publique, « Toute personne qui offre au public de lõeau en vue 
de lõalimentation humaine est tenue de sõassurer que cette eau est propre ¨ la consommation ». 

Les eaux distribuées sont de bonne qualité physico -chimique et bactériologique, selon les prélèvements 
de lõARS et les analyses du d®l®gataire lui-m°me dans le cadre de lõauto-contrôle. 

 

Résultats du contrôle réglementaire  : 
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1.2.3- Principaux travaux effectu®s au cours de lõann®e 2014 

 

¶ Maintenance des équipements : 

 

Le variateur pompe n°1 de la surpression de Saint Rémy des Landes a été remis en état de 
fonctionnement, tandis que le c lapet by-pass surpresseur a été renouvelé. 

Lõ®chelle intérieur cuve réservoir sur tour de la reprise & réservoir de la rue Roze a été renouvelée. 

 

¶ Interventions sur les réseaux et branchements : 

 

Quatre organes hydrauliques de réseau ont été renouvel®s dans lõann®e tandis que 30 compteurs ont été 
renouvelés. 

Par ailleurs, 11 interventions pour fuites sur conduites ont eu lieu en 2014, dont une intervention sur la 
commune de Denneville : rue de Varreville, canalisation en PVC de diamètre 200 mm. 



Plan Local dõUrbanisme  Denneville                                 Annexes écrites : annexes sanitaires 
 

PLANIS                                                                                     6 

1.3- La d®fense contre lõincendie 

 

La commune de Denneville est desservie par la caserne des pompiers de Barneville-Carteret. 
 
8 bornes incendie sont implantées sur la commune de Denneville. 
Selon les contr¹les r®glementaires effectu®s par la D®fense Ext®rieure Contre lõIncendie (DECI) courant 
2015, 3 bornes incendies présentaient des débits insuffisants : ce sont les bornes localisées Rue Bâton, Rue 
St-Yves (angle route de la mer) et 49 rue André Pelca. 

Dans le cadre de lõam®nagement des zones ¨ urbaniser, la d®fense incendie sera renforc®e en fonction des 
exigences de sécurité publique. 
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2- ASSAINISSEMENT DES EAUX USEES 
 

Conform®ment aux dispositions de la loi sur lõEau du 3 janvier 1992, les r®flexions sur lõ®laboration du 
P.L.U. devront int®grer les probl®matiques de la gestion des eaux pluviales et de lõassainissement des eaux 
usées.  

On notera que la commune de Denneville, par lõinterm®diaire de la Communaut® de la Communes de la 
C¹te des Isles a lanc® une modification de son zonage dõassainissement des eaux us®es fin 2016, afin quõil 
soit cohérent avec le PLU. 

 
 

2.1- Assainissement collectif  
 

2.1.1- Les indicateurs techniques  

La commune de Denneville appartient au Syndicat d'assainissement de Portbail, Denneville et Saint-Lô 
dõOurville. Le service est exploité par la société Eaux de Normandie, en vertu dõune prestation de services, 
et dõun contrat ayant pris effet le 23/04/2009, et prenant fin le 22/04/2016. 

Denneville  dispose dõun r®seau collectif dõassainissement des eaux us®es. Les eaux usées sont collectées 
et trait®es ¨ la station dõ®puration de Portbail 2 du Syndicat dõassainissement des eaux usées de Portbail ð 
Denneville ð Saint-Lô-dõOurville, situ®e sur la commune de Portbail. Cette station a ®t® mise en service le 
19/06/2009.  
 
Sa capacité nominale est de 6000 EH, son débit moyen de 1075 m³/jour. Elle permet dõassurer le 
traitement des eaux pour les habitants de Denneville, Portbail et Saint-Lô-dõOurville.  
 
Le traitement des effluents est de type boues activée à très faible charge avec aération prolongée.  
 
Le traitement des eaux usées se fait en trois étapes : 

- Le prétraitement (dégrillages grossiers et fins, dessablage, deshuilage) 
- Le traitement de lõeau par boues activ®es 
- Le traitement des boues sur lits plantés de roseaux 

Par ailleurs, le r®seau dõeaux us®es comptait 30 postes de relèvement en 2013, dont 9 sur la commune de 
Denneville : Poste Les Kerdes, Poste Grande Rue et Poste Les Carreaux sur Denneville (mis en service en 
2011) ; Poste PR 1 ð Poste Les Courlis, Poste PR 2 ð Poste Sud (Rue du Centre), Poste PR 3 ð Poste 
Gamburie, Poste PR 4 ð Poste Golf, Poste PR 5 ð Poste Pelca et Poste PR 6 ð Poste Nord (Rue des 
Bergerets) (mis en service en 2013). 

2.1.2- Le r®seau dõeaux us®es 

La longueur du linéaire de réseau des eaux usées était de 46 438 m de canalisations en séparatif  à 
lõ®chelle de lõensemble du Syndicat. Le volume dõeffluents trait®s ¨ la station dõ®puration ®tait de 
179 744 mİ en 2013, pour lõensemble du syndicat. 
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2.1.3- La qualité des eaux  

 

Conformité par paramètre  

 Nombre dõanalyses  

Paramètre Flux 
moy. 
Entrée 
(kg) 

Conc. 
moy. 
Sortie 
(mg/l)  

Flux 
moy. 
Sortie 
(kg) 

Rendement 
moyen 

Retenues En 
dépassement 

Dépassement 
toléré 

Rédhibitoires Conformité 

DBO51 99,9 3,2 1,5 98% 12 0 0 0 100% 

DCO2 236,0 17,2 7,6 97% 12 0 0 0 100% 

MES3 119,0 2,2 1,0 99% 12 0 0 0 100% 

NGL4 39,4 2,9 1,4 97% 4 0 0 0 100% 

 

La totalité des 40 analyses réalisées en 2013 sont conformes aux seuils imposés. 

Concernant la conformité des branchements neufs, 609 branchements neufs ont été contrôlés entre 2010 
et 2013 (dont 198 sur la commune de Denneville), avec des résultats de 599 branchements conformes, et 
10 non conformes. Sur les 10 branchements neufs non conformes, 5 se trouvent sur la commune de 
Denneville. 

Le dimensionnement actuel de la station dõ®puration permet de r®pondre ¨ lõensemble de la charge 
de pollution suppl®mentaire g®n®r®e par lõaccueil de nouveaux habitants et de nouvelles activit®s 
prog rammées dans le P.L.U.  

                                                      
1 DBO5 = Demande Biochimique en Oxygène en 5 jours 
2 DCO = Demande Chimique en Oxygène 
3 MES = Matières En Suspension 
4 NGL = Azote Global 
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2.2- Assainissement non collectif  
 

Sur le reste de la commune, les habitations sont assainies de mani¯re autonome, cõest-à-dire le plus 
souvent par une fosse septique suivie dõun ®pandage. 

Toute construction non raccordée au réseau collectif doit °tre dot® dõun assainissement autonome en bon 
®tat de fonctionnement cõest-à-dire ne portant pas atteinte ¨ lõenvironnement ni ¨ la salubrit®. 

En 2010, la SAUR a effectué 103 diagnostics (87% du parc). 11 logements nõont pas été visités et ont  fait 
lõobjet dõun avis de passage et dõun second rendez-vous : 

 
Source : SAUR ð Centre Normandie Ouest ð Service ANC ð C.R. / A.R. ð CDC de la Côte des Isles - Rapport de diagnostic ð Denneville 

 

La SAUR précise dans son analyse que 52% des logements visités (soit 54 cas) concernés par de 
lõassainissement non collectif sont des r®sidences principales. 41 autres sont des résidences secondaires 
(40% du parc) : 

 
Source : SAUR ð Centre Normandie Ouest ð Service ANC ð C.R. / A.R. ð CDC de la Côte des Isles - Rapport de diagnostic ð Denneville 

 

Par ailleurs, 65 rejets dõeffluents ont ®t® r®pertori®s, Plus de la moitié de ces rejets concernent des 
effluents bruts, ce qui conf¯re la pr®sence dõune pollution av®r®e ponctuelle li®e ¨ la qualit® des eaux 
rejetées par les fili¯res dõassainissement non conformes sur la commune. Enfin, la mauvaise qualit® des 
eaux rejetées par ces logements montre que les risques sanitaires et environnementaux liées aux 
installations non-conformes sont significatifs, et la qualité des eaux de surfaces et souterraines est 
menacée. 
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La SAUR a par ailleurs mesur® lõaptitude des sols : celle-ci est destinée à connaître, pour chaque parcelle, 
la capacit® des terrains pour lõassainissement non collectif. Elle est obtenue en r®alisant un sondage de 
p®dologique jusquõ¨ une profondeur de 1 m. 

Les sondages sont regroupés en différentes catégories : 

- sols aptes ¨ lõ®pandage = sols perm®ables ¨ dominante limoneuse ou sableuse ; 

- sols imperméables = sols à dominante argileuse insuffisamment perméables pour recevoir des 
assainissements de type épandage ; 

- sols pr®sentant une nappe perch®e = il sõagit de terrains dans lesquels lõeau stagne en particulier en 
période hivernale (remontée de nappe ou faible perméabilité des sols) ; ces sols sont impropres à 
lõ®pandage ; 

- refus sur calcaire = la roche est pr®sente ¨ faible profondeur ; lõ®pandage nõest pas envisageable 

Dans certains cas, lõaptitude du sol nõa pu °tre d®termin®e, les parcelles ®tant caract®ris®es par un manque 
de place ou par la présence de remblai. 

 

Ainsi, 39% des installations sont aptes ¨ lõ®pandage : 

 
Source : SAUR ð Centre Normandie Ouest ð Service ANC ð C.R. / A.R. ð CDC de la Côte des Isles - Rapport de diagnostic ð Denneville 
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Concernant les priorit®s de r®habilitation ¨ lõ®chelle communale : 

 
Source : SAUR ð Centre Normandie Ouest ð Service ANC ð C.R. / A.R. ð CDC de la Côte des Isles - Rapport de diagnostic ð Denneville 

 

- 2 % des installations visitées, soit 2 cas, sont en priorité 3 et ne nécessitent pas de réhabilitation. 

- 96 % des installations, soit 99 cas ont ®t® class®s en priorit® 1 et devront b®n®ficier dõune 
réhabilitation urgente car elles constituent une menace directe pour la ressource en eau et sur les 
usages de lõeau (baignade, conchyliculture). 

- 2 installations sont classées en priorité 2 et sont considérées « Dispositifs à réhabilitation différée. »  
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3- RESEAU DõEAUX PLUVIALES 
 

Selon le code civil (article 641), les « eaux de pluie appartiennent au propriétaire du terrain qui les reçoit  ». 
Chaque commune est tenue de poss®der et dõentretenir un syst¯me dõapprovisionnement en eau 
ind®pendant du r®seau dõadduction pour lutter contre les incendies, un bassin de stockage et de 
restitution peut éventuellement jouer ce rôle.  
Les capacit®s r®elles dõabsorption du sol seront ¨ prendre en compte lors de la délimitation des zones 
constructibles et de lõ®tablissement du r¯glement du PLU. Pour la collecte des eaux de pluie, aucun 
traitement nõest impos® et celle-ci nõest pas obligatoire si son int®r°t g®n®ral nõest pas d®montr®.  

En tout ®tat de cause, les dispositifs ¨ mettre en ïuvre devront °tre adapt®s ¨ la nature de chaque terrain 
concern® et conformes aux dispositions de la Loi sur lõEau. 

Dans lõensemble des secteurs 1AU, tout aménagement réalisé sur un terrain ne doit jamais faire obstacle 
au libre ®coulement des eaux pluviales. En lõabsence dõouvrage collectif de r®tention, le constructeur devra 
réaliser à sa charge les dispositifs appropriés et proportionnés permettant la résorption des eaux pluviales. 
Il pourra lui être exigé un calcul hydraulique. 

En cas dõimpossibilit®s techniques justifi®es, lõ®coulement des eaux pluviales pourra sõeffectuer dans le 
r®seau hydraulique ou collecteur, et sous r®serve dõune autorisation de la commune. 
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4- ORDURES MENAGERES 
 

La collecte des ordures ménagères est assurée par la Communauté de communes de la Côte des Isles au 
porte à porte. La collecte a ainsi lieu le mardi sur Denneville-bourg et campagne et le lundi sur Denneville -
plage (toute lõann®e). 

Les déchets recyclables se font par apport volontaire dans les conteneurs de tri jaunes ou bleus depuis le 
1er Janvier 2011. 

Les habitants peuvent également utiliser les déchetteries des Moitiers-dõAllonne (Carri¯re des Bosquets) et 
de Portbail (Le Val) pour lõ®limination et la valorisation de leurs déchets encombrants. 
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6.1.2- SERVITUDES DõUTILITE PUBLIQUE 
 

1- GENERALITES 

 

1.1- Quõest-ce quõune servitude dõutilit® publique ? 

 

Les servitudes dõutilit® publique (SUP) sont des limitations administratives au droit de propri®t® autoris®es 
par la loi au bénéfice de personnes publiques (Etat, collectivités locales, établissements publics), de 
concessionnaires de services ou de travaux publics, de personnes priv®es exerant une activit® dõint®r°t 
g®n®ral (concessionnaires dõ®nergie hydraulique, de canalisations de transport de produits chimiques, etc). 

 

Elles constituent des charges qui grèvent de plein droit des immeubles (bâtiments ou terrains) et qui 
peuvent avoir pour effet  : 

- dõinterdire ou limiter lõexercice par les propri®taires de leur droit dõoccuper ou dõutiliser le sol, 
- de les obliger ¨ faire des travaux dõentretien, de r®paration, de d®molition, etc., 
- ou encore de les obliger ¨ laisser faire lõex®cution de travaux ou lõinstallation de certains ouvrages. 

 

Ces servitudes ont un caract¯re dõordre public. Aucun particulier ne peut y déroger unilatéralement et leur 
respect fait lõobjet de contr¹les, notamment lors de la d®livrance dõautorisations dõurbanisme. 

 
1.2- Contexte juridique  

 

En application de lõarticle L.126-1 du code de lõurbanisme, les servitudes dõutilit® publique doivent être 
annex®es aux plans locaux dõurbanisme et aux cartes communales en vigueur sur le territoire concern®, 
afin dõ°tre opposables aux demandes dõautorisation dõurbanisme. 

Elles figurent sur la liste mentionn®e ¨ lõarticle R.126-1 et font lõobjet dõune nomenclature nationale. 

Le pr®sent document dresse lõinventaire des servitudes dõutilit® publique connues ¨ ce jour sur le territoire 
dõ®tude. Il pr®sente le fondement juridique de chacune dõentre elles et les charges quõelles constituent.
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2- SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

 

Code Nom officiel de la servitude  Référence du texte législatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

AS1 

Servitudes résultant de 
lõinstauration de p®rimètres de 
protection des eaux potables 

(souterraines ou superficielles) 
et des eaux minérales 

Protection des eaux potables 
(article L.20 du code de la 

santé publique modifié par 
lõarticle 7 de la loi 64- 1245 du 

16 décembre 1964) 

-décret 61-859 du 1er août 
1961 modifié par décret n°67-
1093 du 15 décembre 1967. 
Circulaire du 10 décembre 

1968 

Forage de la Pèlerine  
2 

 

Périmètre de 
protection rapprochée 

sensible autour du 
Forage de la Pèlerine 2 

 

Périmètre de 
protection rapprochée 

complémentaire 
autour du Forage de la 

Pèlerine 2 

 

Périmètre de 
protection éloignée 

autour du Forage de la 
Pèlerine 2 

D®claration dõUtilit® 
Publique (DUP) par 

Arrêté préfectoral du 11 
décembre 2000 

Arrêté préfectoral du 22 
novembre 2001 
(modification)  

ARS de Basse-Normandie 

Délégation territoriale de la 
Manche 

Place de la préfecture 

50008 SAINT-LÔ 

Tél : 02.33.06.56.56 

EL9 Servitude de passage des 
piétons sur le littoral  

Loi n° 76.1285 du 31.12.1976 
art.52 

Articles L.160-6 à 8 du code de 
lõurbanisme 

Circulaire 78-144 du 20 
octobre 1978 

Décret 77-753 du 7 juillet 1977 

 
Arrêté préfectoral du 11 

avril 2000 

Direction Départementale de 
lõEquipement 

Service Aménagement-
Urbanisme-Environnement 
(SAUE) Bd de La Dollée BP 

496 

50 006 SAINT-LÔ cedex 

Tél. : 02.33.06.39.00 
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3- SERVITUDES RELATIVES A LõUTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 

 

Code Nom officiel de la servitude  Référence du texte législatif 
qui permet de lõinstituer 

Servitude  Acte lõayant institu®e Service responsable de la 
servitude  

 

I45
 

Servitudes relatives à 
lõ®tablissement des 

canalisations électriques : 

 
a) alimentation générale 

b) distribution publique  

 

 

Loi du 15 juin 1906 art. 12 
modifiée par les lois des 19 

juillet 1922, 13 juillet 1925 art. 
298 et 4 juillet 1935, les 

décrets des 27 décembre 1925, 
17 juin et 12 novembre 1958 et 

67-885 du 6 octobre 1967. 

Loi 46-628 du 8 avril 1946 
art.35 

Ordonnance 58-997du 23 
octobre 1958 art.60 

 

Décret 67-886 du 6 octobre 
1967 

Décret 70-192 du 11 juin 1970 
modifié par le décret 85-1109 

du 15 octobre 1985. 

Réseau électrique HTA 
de distribut ion  

 

 

Réseau HTB transport  : 

Ligne aérienne 90  kV 
La Haye-du-Puits -

Tolmer  

 

RTE ð GMR Normandie 

15 rue des Carriers 

14123 IFS 

Tél. : 02.31.70.85.01 

PT3 

Servitudes relatives aux 
communications 
téléphoniques et 
télégraphiques 

Articles L.54 à L.53 et D.408 à 
D.411 du code des postes et 

télécommunications 

Câble pleine terre 
FO24-2 Cherbourg 

CDM Octeville - St Lô 
Verdun  

Arrêté préfectoral du 
31 Janvier 1997 

Orange 

U.P.R. Ouest ð Coll. locales 
CVL/NOR 

18-22 avenue de la 
République 

37700 SAINT-PIERRE-DES-
CORPS 

Tél. : 02.47.21.35.24 

                                                      
5 La servitude I4 (R®seau ®lectrique HTA de distribution) fait lõobjet dõun plan s®par® du reste des servitudes. 
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T76 

Servitudes aéronautiques 
instituées pour la protection 

de la circulation aérienne 

Servitudes ¨ lõext®rieur des 
zones de dégagement 

concernant des installations 
particulières 

Code de lõaviation civile, 2¯ et 
3è parties, livre II, titre IV 

Chapitre IV, et notamment les 
articles R.244-1 et D.244-1 à 

D.244-4 inclus 

Code de lõurbanisme, articles 
L.421-2, L.422-1, L.422-2, 
R.421-38-13 et R.422-8 

 

Arrêté du 25.07.1990 

Circulaire du 
25.07.1990 

DSAR-IR Ouest 

Aéroport de Rennes-Saint-
Jacques 

BP 9149 

35091 RENNES CEDEX 

Tél. : 02.99.67.72.03 

 

 

                                                      

6 La servitude T7 sõapplique ¨ tout le territoire communal et ne fait pas lõobjet dõune d®limitation sp®cifique et ne n®cessite donc pas un report sur le plan des servitudes. Cette 
servitude implique lõautorisation des directions civiles et militaires pour les ouvrages de grande hauteur. 
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4- FICHES DETAILLEES 
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4.1- AS1 - Servitudes r®sultant de lõinstauration de p®rim¯tres de protection des eaux 
potables (souterraines ou superficielles) et des eaux minérales  

4.1.1- Textes de loi  
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4.1.2- Arrêté préfectoral du 11 décembre 2000  relatif au périmètre de protection de 
captage du forage de le Pèlerine 2  

 










































































